MAGIC SAFETY PRODUCTS

Une division de Braco Manufacturing Co., Inc.

4301 B New Brunswick Ave.

South Plainfield, NJ. 07080

Tél. : (732) 968-0008

EN CAS D’URGENCE CHIMIQUE, APPELER CHEMTREC AU 1 800 424-9300.

CETTE FICHE SIGNALÉTIQUE EST CONFORME À LA NORME 29 CTR 1910.1200

(NORME DE COMMUNICATION DE RISQUES)

IMPORTANT: Lire cette fiche signalétique avant de manipuler ou de jeter ce produit. Remettre cette information aux employés, clients et utilisateurs de ce produit. 

                  FICHE SIGNALÉTIQUE
	                                                                                IDENTIFICATION DU PRODUIT


Description du produit : ............................................................................................................Produit de nettoyage

Appellation commerciale : ....................... MAGIC LENS CLEANING ANTI-FOGGING FLUID AEROSOL
Appellation réglementaire du DOT

(Department of Transportation) :.........................................................Liquide combustible, n.s.a., NA 1993, PG III

Catégorie de risques du DOT :................................................................................................................................. 3

Nos d’ident. de la société :….     ..........................................................................................................................851F  

No de registre CAS : .....................................................................................................................................Mélange

No UN/NA :...................................................................................................................................................NA 1993

	                                                   SECTION I - INGRÉDIENTS DANGEREUX / LIMITES D’EXPOSITION

            INGRÉDIENTS DANGEREUX
      %
        VALEUR LIMITE D’EXPOSITION
   AGENCE
TYPE



	

	 Eau   (N° de registre CAS : 7732-18-5)        87                    Aucune n’a été établie                  

                                                                                                                            

	 Isopropanol (N° de registre CAS : 67-63-0)   10                               400 ppm                                     ACGIH                TWA

	 Surfactant/dispersant                                                                    (NJ TSRN 72706800-50000P)                 

	 Isobutane * (N° de registre CAS : 75-28-5)  1                                900 ppm                                     ACGIH                TWA

	 Propane * (N° de registre CAS 74-98-6)



	(* l’un ou l’autre)

	                                              SECTION  IA - PRODUITS CHIMIQUES INSCRITS SUR LA LISTE SARA 

(Substance Agreement Reporting Act) 313


INGRÉDIENTS INSCRITS 
N° DE REGISTRE CAS 

PLAGE DES % EN MASSE

AUCUN                                                     

	                                                               SECTION II - MESURES D’URGENCE ET PREMIERS SOINS


AVERTISSEMENT : ÉLOIGNER CE  LIQUIDE COMBUSTIBLE DES SOURCES D'ALLUMAGE

Contact avec les yeux : 
Aérosol : suivre les indications pour 55 gallons US (208 L).

55 gallons US (208 L) : en cas d'irritation ou de rougeurs, rincer les yeux avec de l'eau pure, puis consulter un médecin. En cas de contact direct, garder les yeux ouverts pendant au moins 15 minutes. Consulter un médecin. 

Contact avec la peau : 
Aérosol : ne devrait pas constituer un danger dans des conditions normales d'utilisation.

55 gallons US (208 L) : retirer les chaussures et vêtements contaminés, et nettoyer à fond les zones touchées en les lavant avec du savon doux et de l'eau. Si l'irritation persiste, consulter un médecin.

Inhalation :
Aérosol : ne devrait constituer aucun danger dans des conditions normales d'utilisation.

(respiration)
55 gallons US (208 L) : emmener immédiatement la personne à l'air libre, loin du lieu d'exposition. Si des troubles respiratoires ou d'autres symptômes découlant de l'exposition au produit apparaissent, consulter immédiatement un médecin.

Ingestion : 
            En cas d'ingestion, consulter un médecin d'urgence.

(déglutition) 
Si la personne est somnolente ou inconsciente, la coucher sur le côté gauche, en lui maintenant la tête tournée du même côté. Ne rien lui administrer par la bouche.

	SECTION III - DIRECTIVES SPÉCIALES DE PROTECTION


Ventilation : 
Ce produit ne devrait représenter aucun danger dans des conditions normales d'utilisation.

Troubles respiratoires :  Ce produit ne devrait représenter aucun danger dans des conditions normales d'utilisation.

Gants de protection : 
Ce produit ne devrait représenter aucun danger dans des conditions normales d'utilisation.

Protection des yeux : 
Ce produit ne devrait représenter  aucun danger dans des conditions normales d'utilisation.


	                                                                   SECTION IV - DONNÉES SUR LA RÉACTIVITÉ


Stabilité : 



Stable

Incompatibilité (substances à éviter) : 
Ce produit est incompatible avec les acides forts et les bases.

Produits de décomposition dangereuse : 
La décomposition thermique causera le dégagement de dioxyde ou de      monoxyde de carbone. 

Polymérisation dangereuse : 

Ne se produira pas.

	                                              SECTION V - PROCÉDURES EN CAS DE DÉVERSEMENT OU DE FUITE       


Précautions en cas de déversement ou de fuite : 
Contenir le produit dans une zone endiguée et nettoyer les dégâts                                                                              afin de prévenir l'infiltration du produit dans les égouts pluviaux et

                                                                              les cours d'eau.

Méthode d'évacuation des déchets : 

Évacuer le produit conformément aux règlements municipaux,

                                                                              provinciaux  (ou de l'État) et fédéraux.

	                                                          SECTION VI - STOCKAGE ET PRÉCAUTIONS SPÉCIALES


Précautions de manipulation et de stockage : 
Garder les contenants bien fermés, secs, au frais et loin de toute

                                  



source d'allumage.

	                                 SECTION VII - DONNÉES SUR LES RISQUES D’INCENDIE ET D’EXPLOSION


Limites d'inflammabilité : 

LIE 2 (limite inférieure d'explosion)

(% vol. dans l'air) 


LSE 12,7 (limite supérieure d'explosion)

Moyens d'extinction : 
Éteindre l'incendie à l'aide d'un produit chimique sec, de CO2 ou d’une mousse de type universel.

Risques d'incendie ou d'explosion : 
Cette substance est un produit combustible et comporte par conséquent un risque d'incendie quand elle est exposée à des surfaces chaudes, à des étincelles ou à des flammes.

Procédures d’extinction d'incendie : 
Porter un équipement de protection adapté aux conditions de risque réelles, et muni au besoin d'une protection respiratoire  (voir la section IV). Arrêter la fuite ou le déversement si cela est possible et sans danger. Il peut être utile d’utiliser un pulvérisateur d'eau afin de limiter ou de disperser les vapeurs et de refroidir l'équipement exposé à la chaleur et aux flammes, tout en prenant garde toutefois de ne pas répandre l’incendie en pulvérisant cette eau sur le liquide enflammé. L'ISOPROPANOL brûle avec une flamme invisible; c'est pourquoi une grande prudence est de rigueur en combattant l'incendie.

	                                                                   SECTION VIII - DONNÉES PHYSIQUES

	Point d'ébullition approximatif :



                       180 °F (82,22 °C)

Pourcentage de volatilité : 



                       100


Densité (à 68 °F ou 20 °C)  :



                       0,965



Point d'inflammabilité (appareil à vase clos Tag) :
                       102 °F (39 °C)

Taux d'évaporation relative (estimation) :

                       > 1 (nBuOAC = 1)

Pourcentage de solubilité dans l'eau (estimation) :
                        complète

Pression de la vapeur à 20 °C (calculée en mm Hg) :

           10


	SECTION IX - AUTRES DONNÉES RÉGLEMENTAIRES


SARA (Substance Agreement Reporting Act) : voir la section 1A

TSCA (Toxic Substance Control Act) : tous les produits sont inscrits dans l'inventaire TSCA

RCRA (Resource and Reclamation Act) : vérifier auprès des agences locales, provinciales (ou de l'État) et fédérales

Proposition 65 : n'est pas inscrit

LIS canadienne: inscrit

Cancérogénicité : n'est pas inscrit au NTP (National Testing Program) ni au CIRC

HMIS (Hazardous Material Information System) : Santé :
1
Inflammabilité :
1
Réactivité : 0

CERCLA (Comprehensive Environmental Response, Compensation, and Liability Act) : Aucun

PRODUIT : NETTOYANT LIQUIDE POUR LENTILLES (EN AÉROSOL)

DATE DE PUBLICATION : 7/08
Rédigé pour MAGIC par BMTS

